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Objet  :  ECHANGES  –  IRLANDE  –  IDENTIFICATION  BOVINE  –  NOUVELLE
CODIFICATION

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Depuis le 1er novembre 2016, les numéros d’identification des bovins irlandais 
commencent par 372 et non plus par le code ISA du pays (IE).

Textes de référence :Courier du chef des services vétérinaires de la République d’Irlande du 23 
décembre 2016



Depuis le 1er novembre 2016, le code numérique ISO de l’Irlande (372) remplace le
code pays (IE) dans la construction du numéro d’identification des bovins.

Le numéro d’identification des bovins comporte maintenant une série de 15 chiffres,
débutant par 372.

Exemple : IE 123456789012 devient 372 123456789012

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte ces nouvelles dispositions dans
le cadre des contrôles diligentés sur des bovins originaires d’IRLANDE.

Le directeur général adjoint de l'alimentation
Chef du service de la gouvernance

et de l'international
CVO

Loïc EVAIN


